
États de synthèse des comptes sociaux de Risma au 31
décembre2009 (en dirhams)



PASSIFS EVENTUELS

La société RISMA S.A. a fait l’objet au cours de l’exercice 2009 d’un contrôle fiscal portant sur l’Impôt sur les Sociétés, la Taxe sur la

Valeur Ajoutée, l’Impôt sur le Revenu et la Retenue à la Source au titre des exercices 2005, 2006, 2007 et 2008. Au cours du mois de

décembre 2009, l’Administration Fiscale a adressé une notification pour l’exercice 2005. La société a réfuté la totalité des chefs de

redressement.

Les nouvelles bases et rappels fixés dans la première notification se présentent comme suit (En KMAD):

La société RISMA S.A. a fait l’objet au cours de l’exercice 2009 d’un contrôle fiscal portant sur l’Impôt sur les Sociétés, la Taxe sur la

Valeur Ajoutée, l’Impôt sur le Revenu et la Retenue à la Source au titre des exercices 2005, 2006, 2007 et 2008. Au cours du mois de

décembre 2009, l’Administration Fiscale a adressé une notification pour l’exercice 2005. La société a réfuté la totalité des chefs de

redressement.

Les résultats de la vérification du reste de la période soumise au contrôle n’ont pas encore été reçus par la société.


